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À propos de ce manuel 

Public concerné 
Les utilisateurs expérimentés d’Anael Travail Temporaire et d’Anael Régie Sécurité  

Périmètre du document 
Savoir comment utiliser la liste des 10 rubriques  

Prérequis 

Documents liés 
Vous pouvez trouver les documents dans Documentation Central, tel que décrit dans la section 

« Contacter Infor ».

Avertissement  
Les captures d’écrans qui sont reproduites dans cette documentation sont fournies uniquement à 

titre d’illustration pour contribuer à la compréhension du lecteur. Elles ne doivent pas être comprises 

comme un engagement contractuel de la part d’Infor de développer, livrer ou commercialiser de tels 

écrans. Infor se réserve le droit de modifier ces écrans à tout moment sans une quelconque 

obligation de notification ni de mise à jour des captures d’écran figurant dans le présent document. 
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Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un 

cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 

dans Documentation Central. Pour accéder à la documentation, suivez l’URL 

https://docs.infor.com/fr-fr/products . 

Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce site afin de disposer des dernières versions de 

la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

https://concierge.infor.com/
https://docs.infor.com/fr-fr/products
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Préparation de l’édition 

La liste des 10 rubriques se trouve dans les listes diverses 

 

Elle permet sur plusieurs lots de paie ou de facturation d’extraire les personnes concernées par les 

rubriques paramétrées sur la demande d’édition. 

Attention : Pour Anael RS, seule l’extraction des paies est utilisable. 
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Chapitre 2 Exemple d’édition 
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Chapitre 3 Paramétrage 

Il est possible par paramétrage de créer plusieurs listes 10 rubriques et pour chacune d’elle, de 
paramétrer jusqu’à 10 rubriques « par défaut ».   

Paramétrer une ou plusieurs listes  
  

Pour effectuer ce paramétrage aller dans :   

« Installation »  

« Tables systèmes »  

« Paramètres systèmes »  
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Paramétrage des rubriques par défaut  
Pour effectuer ce paramétrage aller dans  

« Installation »  

« Tables systemes »  

« Mots clés Paie/Facture »  

  

Créer autant de LSTxxx (avec xxx=code indice) que de liste crée.  

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
Sortir de la fen tre et cliquer sur «   recharger votre environnement   » pour que les listes apparaissent  
dans l istes diverses     :   

    

 ous pouvez créer plusieurs listes à condition de ne pas avoir la  m me   chose dans les  
colonnes I   et  rd.   
Pour chaque liste il faudra saisir dans la colonne TRS  un code indice allant de 001 à       
 et indice permettra de retrouver le paramétrage des rubri ques par défaut.   
  
 ans l’exemple ci   dessus nous avons créé   listes   :  la liste de type 1  indice 001  et la liste  

de type    indice 00     
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Puis créer autant de LSUxxx (avec xxx=code indice) que de liste crée.  

 

 

Dans l’exemple ci-dessus, pour la liste de type 1 il y aura par défaut :   

La rubrique 001 en base, la rubrique 001 en montant, la rubrique C00 en montant (part salariale) et 
enfin la rubrique 980 en montant. 

  

Dans les valeurs, saisir par groupe de 3 les  

rubriques par défaut   

            
  

Dans les valeurs, pour chaque  

rubrique paramétrée dans le  

LSTxxx correspondant s aisir   :     

   Un B pour avoir la base   

   Un   M pour le mo n tant (ou  

la part salariale des  

rubriques de cotisation)    

   Un P pour la part  

patronale des rubriques  

de cotisation.   


